
 

PRET A LA CREATION D’ENTREPRISE 

Organisme / Institution : 

OSEO BDPME 

Dénomination de l’aide : 

Prêt à la Création d’Entreprise (PCE). 

Nature de l’aide : 

Le PCE finance en priorité les besoins immatériels de l’entreprise (constitution du BFR, frais de démarrage…). Le prêt bancaire 
d’accompagnement peut être garanti par Sofaris (groupe BDPME) à hauteur de 70%. 

Montant : 

Son montant est compris entre 2.000 et 7.000 €.  

Durée 

5 ans 

Publics éligibles : 

Toutes les entreprises (personnes physiques ou morales, en phase de création (moins de 3 ans d’existence), quel que soit leur secteur 
d’activité (sauf agriculture, intermédiation financière, promotion ou location immobilière) et n’ayant pas encore bénéficié d’un 
financement à moyen ou long terme.  
Les entrepreneurs ne doivent pas être installé dans une autre activité ou contrôler une autre société. 

Observations : 

- Projets éligibles seulement si l’ensemble des ressources est inférieur à 45.000 €.  
- Est obligatoirement accompagné d’un concours bancaire d’un montant minimum du double de celui du PCE et au maximum du triple.  
- Remboursement : 6 mois de différé d’amortissement du capital, suivi de 54 échéances mensuelles constantes à terme échu.  
- Le taux d’intérêt est aligné sur celui du prêt bancaire d’accompagnement. Il est fixé le jour du décaissement en fonction du taux des 
emprunts d’Etat à 5 ans.  
- Le PCE est accordé sans demande de garantie ni caution personnelle.  

Coordonnées : 

OSEO  
Contact : 
Aline FOURNIER 
Direction Régionale Méditerranée 
141, avenue du Prado – BP 265 
13269 Marseille cedex 08 
Tél : 04 91 17 44 00  
Fax : 04 91 17 84 40 

PAI 
Contacts : Hélène CALLONICO, chargée de mission 
42, route de Galice 
Immeuble quatuor B - 1er étage 
13090 Aix en Provence  
Tél : 04 42 64 63 70 
Fax : 04 42 64 63 79 
Site : www.paysdaixinitiatives.com 

Mail : paysdaixinitiatives@wanadoo.fr 

 

 


